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BIRECTION RÉGIQNALE DE L'ENVIRONNEMENT, MENAGEMENT ET DU LOGEMENT 20, Allée Hans de Montmorency Ce 60007 
34054 MONTPELLIER Cedex 2 

ARRETEN® 64.1. 1SUR 

QRIET : | INSTALLATION CLASSÉE POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT Communauté d'Agglomération de Montpellier Anstafiation de stockage de Géchets nou dangereux - Lieu-dit « L'Arbousier »— Castries Prestriptions compléraentaires relatives à l'exploitation du site, Préfention des nuisances oifnctives ot recherche de substances dangercuscs dans l'eau (RSDE) 

  

  

Le Secrétaire Général chacgé de l'administration de: 
l'Etat dans le département 

Vu : la directive 2000/G0/CE du 23 octobre 2000 établissant ua cadre pour une politique communautaire dans Le Semaine de l'eau (DCE), la ditéctive 2006/ 1/CE concernant la pollution oansés par cértäines subslances *      Génie déversées durs Le rain aquetique de la Commenté el dicciive 200 10PCE on 1672/2008 étlisént des sommes de quaïité environnementale dans Je donmain de l'eau nai que lestextes Français pris pour leur application ; 
Ve le Gode de ledronnement notamment son Livre V Tite 1° et ges arte L. 512.3 6 R_542-31 3 Vr le tomenelatur des inslafons clasiées codifés à l'anisse de l'aticle RSURO du code de Penvironnement ; . Vi lanêté ministédl du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations do stockage de déchets mon dangereux ; 

12 cireulaire MC 0803 du 05/01/2009 relative à la mise en mvro de I deuxième phase de l'acéon rtionale SE recherche et de réduotion des substances dangereuses pour L lien aquatique pasentes der rejets des fstalltious classées poue la protection de L'environnement + fes notes rAlalhee ere adaptations des conditions de mise en œuvre de ia cirenlaire : 
Vi lanêté préfectoral 1° 2008-L098 D du 16 janvier 2008 antarisant It Cominunauté d'Abglomération de Montpellier à exploiter une installation de stockage de déchets on dangereux sur le teritoies de Le communs de Castries, cé Tamdté préfectoral n° 2008-1698 À du 14 janvier 2008 retour sortes ana à cette installations 
Vu es éléments présentés par la Count d'Agglomération de Montpelior on vue de réduire ot de Hitecles nuisances olfactives générées par Le sit 
Va le rappo de l'inspection des installations classées da 10 mai 2012 : 
Va l'avis favorable du Conseil Départementaf de l'Environnement et des Risques Sanitaires ct Technologiques (CDERST) au cours de sa séance du 30 mai 2012 à laquelle les réprésentonts du pétitionnaire ont pu être entendus ; 
Va Le projet d'arrêté porté à Ia connaissance de l'exploitant par courir du juin 2012 ; Vila réponse de l'exploitant sur Le projet d'arrêté du 20 juin 2012 ; 

    

Vu 

   

A PLACE DES MARTYRE DS LA RESTANEE - M2 MOWTEALLIER CHDEX 2 mn + PRÉ



Conshlérant quo les engagements présentés par Communauté d'Agglomération de Montpellior pour l'exploitation de son instalation de stockage de déchets on dangereux à Caslries sont de naturs à améliorer es conditions d'exploitation et la prévention des pollutions et nuisances Jiées aux activilés exeroéos sur le site, notaniment visd-vis des odents, 
Considérant que les modifications ainsi appnrtées ne sont pas substantiolics, 
Considérant les objectifs de réduction et de suppression de cortaînes sübstatices dangereuses fixées dans Je cadre de F'astion nationale de rééherche ct de réduction des Anbstances dangereuses dans Fean, et la nécessité dans ce cadre d'évaluer qualtalivement et quantiativement par une suveillance périodique Les rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement an ire des installations classées pour la protection de l'environnement afin de prapaser le cas ééhéant dos mesures de réduction ou de suppression 

adaptées ; 
Considérant, par conséquent, qu'il convient de modifier et de corpléter les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation du 18 janvier 2008 réglementant Le sito, 
SUR la proposition de M. lo Sécrétaire Générai de 1 Préféctare de l'Hérault, 

    

ARRETE 
«1. Objet 

Les dispositions de Facté préfectoral n° 2008--098 B du 18 janvier 2008 susvisé autorisant ct réglementant linstallédon de stockage de déchets non dangereux exploitée par la Conmnunauté d'Agglomération de Montpellier sur là commune de Castries sont modifiées et complétées par le présent arrêté. 

2. Liste des instaitations concernées par la nomenclature des instltations classées 
Les dispositions de l'article 12.1 de l'arrêté préfectoral précité sont supprimées et remplacées par les dispositions 
suivantes : : 

«1.5 installafions comprises dans l'établissement sont visées à la nomenclature des installations classées sous fes 
rubriques suivantes   

  

  

  

  

2160 installation de stockage de déchets autre que Stockage de déchets non dangereux A 
celles mentionnées à la rubrique 2720 et celles 
relevant des dispashions de Fate L. 541-30-4 [+978 Rand: 83 000 Tan 

  

dit code de l'environnement - volume d'enfouissement : 475 600 m° 
2. Entallalion de stockage de déchets non|. durée d'exploitation : 5,5 ans hors 
dangereux ° Hravaux . 

soit 2008-2014) 

ct installations connexes sur sit, dont : tochère et station de prétraitement des 

  

viats 
  

  

2940 | Combnstion à l'exclusion des installations {...} ÎGiraupe électrogène da socours : 
I environ         

  

“A : autorisation, NC : non classé »



+ Prévention des nuisances olfnctives 

  

récle 3.1. Conditions d'admission des déchets provenant de ta méthanisation Lee dispositions de l'micte 2.1.2 do l'arrêté préfectoral précité rotatif à Padntision des déchets sont complétées comme suit: 

  

«Article 2.1.4, Cas particulier des déchets provenant de la éthanisation 
En corplément de l'afonnation préalable et des contrôles prévus par ls artistes précédents (articles 2.2.4, à 2,122) les déchets provenant dé l'unité de méthanisation de Montpellier font L'objet d'une carsctérisalian dans le Sadre de la procédure d'dimission, Catte caractérisation porte notamment sur le comportement À fa Hxiviation et là stabilité biologique du déchet. 

La vérification de {a conformité des déchets réçus vepose sur : 

  

+ Je caractérisation de baso renouvelée si nécessaire, 
+ tue vérification périodique de la conformité, 
+ des contrâles régulicss s'appuyant sur une iméthodo rapide, 

1 vérification sur pla a uniquement pour chjet de vérifier que Le déchet téceptionué correspond bien à cclu dela caractérisation de base ou de la vérification de conformité. 
Téesploitant, ex lidison avec exploitant de l'anité de-méthanisation, défait ct mét en place le prolocole spécifique relatif à Fadmissfon des déchets répondaut aux dispositions du présent arrêté. Ce protocole décrit l'ensenible des rmesures prises pour s'assurer do Ia conformité des déchets admis sur Le site. fl comporte notamment : 

+ une référence au process élaboration devant pénmettre de limiter les nuisances olives èu enfonissement et de garantir notamment la constance de Ia qualité des déchets provenant de l'unité de mméthanisation, 
: des paramètres, seuils, fréquences, métiodes, ele, refemus aux différentes dlapes de In procédure drdmission. 

1 est porté à la connaissauce de l'inspection des installations classées, 
Un bilan sur l'application du présent auicle est éalisé par l'exploitant et transmis à l'inspection des instalations Slsssées sûx ntois après fa miss en œuvre du protacole, Ce bilan présente Le retour d'expérience acquis, notamment aura pertinence des crlères fixés et des paramdtre suivis, La nature el fréquence dus vérificalians sont adaptées si nécessaire, - 

Les tests ct analyses relatif à Fadmission des déchets peuvent être réalisés por le producteur du déchet, Fexploitant de l'installation de stockage, ou tout Iaboratoire compétent. 
Les méthodes utilisées doivent &tro adaptées à Ja nature du déchet ct aux critères Brés, 

une vérification de la mise on œuvre des 
te. 

  

L'exploitant fait procéder annuellement, par un organisme extérieur, opérations de vérifications et aux analyses définies dans Le présent. 

  

Les doeuents relatif à famission de ces déchets ct ten à Ia disposition de l'inspection des installations classées pendant une durée minimale de trois ans après leur réalisation, 

Stabilisuts 

Les rotactéristiques et Ja variabilité des stabilisats doivent être évaluées, 

  

Une vérification de confoemié est réalisée a mini trinestriellement pour ce type de déchete, Cette fréquence peut étre revue en accord avec l'inspection des installations classées, 

 



Des este doivent par ailleurs ble réalisés sur chaque lot pour ce iype de déchets dans le çadre du protcole d'admission. 

Les Slabilizts provenant de Ia métianisation doivent notamment voir confirmer feur caratète stabilité, Le serre stabiHsé ne peut dre confirmé et l'acceptation de cos déchets ne peut se Aire qu'après mise en auvéc du protocole patficulier précité, reposant notamment sur les critères suivants ? 

  

    + {es conditions de prodaction du déchet een par BRS, ajout de Slructurnt, phases de maturation. et les temps minimaux de séjour (méthanisation 6 stabilisation} 
ir, le process lier, Le processus 

  

les résullats des analyses réalisées, complètes et simplifiées, sut Les paramètres prédéfinis. 

    

Los informations néccssaires à l'admission des stabi accompagiant chaque lot rega sut ke 

+ les éléments d'information relatifs à l'identification du lot, 
+ la quantité de déchets, 
“les principales étapes de production du lot avec les temps de séjour 4 mia pour les phases de mêthanisation et de stabilisation, 
+ Les résultats des contrôles réalisées sur le fot, 

les références aux dernières campagnes plus complètes menées sur ce type de déchets (caractérisation où 
véritication), 

AA La réception du Jot sur Le site, sa conformité est vérifiée sur la base des informations ainsi fournies au regard des cooditions fixées par Îe protocole d'admission, 

Autres refus 

(Une vérification de conformité est réalisée a mime ammellement pour ce type de déchets, 

  

Des précisions sont apportées sur le processus de production et pat IA sur le type de refus concemé dans le eadre de Ia provédure d'admission. » 

  

Article 3.2, Captage à l'avnuecsent de la zone on exploitation 
À J'aicle 3.12 do lanêté préfectoral précité, sont insérées après Je prenior parmgraphe les prescriptions additionnelles suivantes : 

  

“Lixploïtant procéde également an caplage du biogaz pendent Ia plase d'exploitation du casier, Pour cele, un téseau de drains horizoitlaux et de pulls vesticaux est mis en place tout au long du comblement des 6 alvéolos exploitées altemativement, 

Le réscut de drainage présente an maillage répondant a mate aux principes suivants compte tenu de état du remplissage du casier : 
  

  

  

  

Aivéoles 1 et 2 3 puit verticaux + drains horizontuux à fa oôte 125 mNGF et 130 NGF 
Alvéles 3 ct 4 disais horizontaux aux côtes 115 mNGF, 125 mNGF, 230 @NGF et 135 NGF 
Alvéoles 5 et 6 raias horizontaux aux côtes 115 #1NGF, 120 mNGF, 125 mNGF, 130 mNGP et 135 MNGF 

“Toutes les alvéotes espacement horizontal entre 2 drains : 12 mètres maximun       
 



  

ayons d'action des drains sont contrôlés par l'intermédiaire de la dépression créé par le dispositif d'aspiration. « densité du réscau est si nécessaire renforcée, 

Sur Les zones en allenls d'une reprise ultérieure de lexploation par superposition, lexplofant met en place une couverture intermédiaire renforcée de mantère à optimiser Le captage en ainéliorant le confimement du mussif 

ses d'apport 

  

Sauf conditions particalières justifiées, la pose des dns est prévue de telle sorte que les ph fexcèdent pas 3 mais sans mise en enrvre du dépaznge sr 

  

  

Lexploitau programme ces interventions de manière à limiter au maximum Les mnisances quelles sont susceptibles de causer (modalités de pose, période, couditions météorologiques). » 
  

Article 3.3, Utilisation de produits neutralicants 
À l'article 3.14 de Farrêté préfèctorat précité, sont ajoutées tes prescriptions suivantes : 

« L'exploitant peut avoir recours à un dispositif pour neutraliser les odeurs sur le site, notamment en cas d'interventions particulières sur Le massif de déchets ou sur le réseau de biogaz,    

Les produits utilisés sont non lokiques, » 

  

Article 3,4, Suivis enmplémentaires snr les émissions atmosphériques et impact olfactif du site 
Au chapitre 3.3 de l'aurêté précité, sont ajoutés les articles 3.3.3. à 3.3.6. ainei rédigés : 

« Article 3.3.3, Suivi des émissions diffuses au nivean du casier 
L'exploitant réal des Campagnes de mesures complémentaires pour évaluer les éraissions diffises au niveau da casier ct ainsi vérifier 'efficarité dn réseau de dégazage. 
Les mesuces so réalisées trimestriellement à aide d'un détecteur de fuite et rendent compte des teneurs en méthane (CH) mesurés au niveau du casier sous forme de cartographie. 

  Co suivi permet d'identifier les zones poteutiolloment émissives. Eu fonction des résultats, l'exploitant prend Les dispositions nécessaires pour améliorer Le cas échéant fe confinement du casier et Le captaue du bingez. 
Antiele 3.3.4, Suivi dé Ia qualité de l'air autour du casier 

L'exploitant réalise uu suivi régulier de Ja qualité de Par autour du casier. 
Le réseau de surveillance est composé de 4 capteurs répartis sur le site ét pemaet de suivre a minima Fhydrogène sulfuré (H:S). 

Le programme de mesures mis en place (implautaticn, méthade(s), paramètee(s), fréquence.) est porté à la connaissance de inspection des installations classées. 

    

Article 3.3.5, Suivi de l'impact olfactif dans l'environnement 

{Un résoau de nez est mis en place pour micux détenninér la gêne odurante ét pour pouvait prendre en conséquence des mesures adnptées au regard des conditions d'exploitation. 
Ce réseau &l composé de riverains ct de salaés volontaires. Les persons participant au réscuu sont préalablement formées par un organisme compétent. 
Le suivi vin le réseau de nez volontaires porte sur une nédiode de 6 mois au minisaum, Il est poursuivi evou reconduit en tant que de besoin, à l'initiative de l'exploitant ou sur demande de l'inspection des installations classées, 

| 
| 

| 
| 
| 

| 
| 
|



Les informations reeucilies via ce réseau sont traitées et exploitées de manière à améliorer la connaissance de [a Siation offactif du site. Elles pacioipent à identifier si possible la source d'odcue @ à rechercher des dysfonctionnements éventuels am es d'épisode sHfactif, 
L'exploitant adapte si besoin les actions de réduction et ue suivi des odeurs aénérées par le site en fonoiion des observations du réseau de nez, 

Article 3.3.6, Mise à jour de 14 

  

L'étude impart st iise à jour en tant que de bésoi en ons de modifications des conditions d'exploitation au des connaissances acquises concernant notamment les rejets du sie, 
En particulier, l'évaluation des risques sanitaires est si nécessaire, en concertation avec inspection des installations slassées et l'agence régionale de sauté, revue et actualisée au regard des résultats de I surycilnec de rejets réalisée, 

4. Recherche ét réduefion des substances dangreuses dans l'enn (RSDE) 

Article 4,£, Ohjet de l'action 

Lxploïtant st Ken de respecter les modalités de surveillance et de réduction de sos émissions de substances Sgereuses dans l'eau afin d'améliorer le connaissance qualitative ct quantitative des rejets de ces snstantes selon kes dispositions fixées par le présent arrêté, 

  

Fit fonction des résultats de surveillance, Le présent arrêté prévoit pour l'exploitant ie ormiturc d'études echnicc- Seonomiques présentant les possibilités d'actions de réduction où de suppression de certaines mate dangereuses dans lea, 

Axticle 42, Prescriptions techaiques applicables aux opérations de prélèvement et d'analyse dans Venu 
SL Les prélèvements ct analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions de Fannexe & du présent arrêté, 

2.2 Pour F'atalyse de ces substances l'exploitant doit-Auire appel à un laboratoire d'anaiyse acerédité sclon la norme NE EN ISO/CHI 17025 pour l matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance & analyser. 
  

2-3 L'exploitant doit être em possession de l'ensemble des piéces suivantes furies par le Hboratoire qu'it aura £hosi, avant 6 débnt des opérations de prélèvement et de mosures afin de s'assurer que Ge prestataire remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arr@é   

  1° Juslificatifé d'acoréditations sur les opérations de prélèvements st d'analyse de substances dans la matrice eaux réshduaites » comprenant à minima : 
4. Numéro d'accréditation 
2. Extiait de P'annexe technique sur les substances concermées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prétévements de substances dangereuses dans les rejes industriels 

3. Tableau de l'annexe 2 complété, des perfannances et d'assurance qualité précisant les limites de quentification ponr l'analyse des substances, qui doivent être inférieures ou égales à celles do l'aunexe À dt présent arrêté. 

%. AMtestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 5 du présent arêlé conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêt



Atficie 4,3. Mise en œuvre de ia surveillunce initiale 
3:1 Première phase d'études des rejets de substances dangercuses : surveillance initiale 
L'exploilaal met en œuvre sous 3 mois à compter de Ja notification du présent arrêté préfectoral, le programme de surveillance ans) points) de rejet deg cluents industriels de l’érblissement fus les pondifions su 

    

* pointde rejet: bassin des porméats seu du préraitement sur sie des liviviats avant envoi vurs la $1 
list des substamees dangereuses; subatances dangereuses visés à l'annexe 1 du présent arté: 

+ périodicité; 1 mesure par mois pendant 6 mois ; 
dés de chaque prélèvement : prélèvement ponctuel représentatif au néveau du bassin de permnéats, 

Feat au plus tard à cete échéance do trois mois, un courir à l'inspection des installations classées Pinfonnent de l'organisme quit aura choisi pour procéder sux prélèvements ct aux. analyses ainsi que de la période de dériarrage du programme de surveillance initiale, 

  

Lexaloïtant poat éventuellement abandonner la recherche d’une substance figurant en italique (marquée par % à l'annexe 1 si cete substance n'a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées den Les conditions techniques décrites dans l'annexe 5, 
3.2 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L'exploitant doit foumir dans u délai de À2 mois ajrès notification du présent arrêté Préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initial devant comprendre : 

* 1 leu séoapiultf des mesures sous une foree synthétique selon Le molle de l'anexe 4 du présent anêté. Ce tableau couprenë, pour chaque substance, sa concémation el son flux, pour chamune des Miss séalisées. Le téblenn comprend également les concentrations minimale, maximale et ttoyeme flevées au cour de la période de mesures, ainsi que Les Eux minimal, maximal! moyen ct Les mére de quantification pour chaque mesure ; 
+ l'ensemble des rapports d'analyses sfafisées en application du présent arêté + 
+ l'ensemble des éféments permettant d’attster de Ja traçabilté de ces opérations de prélèvement ct de mesure de débit ct de vérifier le respect des dispositions de article 2 du présent auêté : 

  
Sn parteulier, l'exploitant doit intégrer dans son rapport de surveillance initiale les données saisies sur Le site do l'INERIS ini que les dates de (ransassion associées + la qualiication afrtbuée par lINRIS à issue des contrôles eféctués. Pour ce decner point, exploitant doi éditer un état récapitulatif, à ou dans Le rapport, à partir de l'espnes personnalisé qui fui est attribué sur cë site, 

* des commentaires ct explications sur les résultats obteus et Jencs éventuelles va riations, en évaluant les origines possibles des substances rojetées, notamment du regard dec activités industrielles exeroéus et dés produits ntilisés ; 

7 3 vu des résultats, l'oxplañtant doit classer les substances mesurées Lots de celte phase de surveillance en 3 catégories sclon les dispositions du point 3.3 de l'article 4 du présent anêté Le rapport contient ses propositions de classement : 

  

des eaux d'alimentat     
“le cas échéant, les résuitus de mesures de quati un précisant leur origine (superficielle, souterraine on adänction d’eau potable)



33. Conditions à satisfaire ponr arrêter Ja surveillance d'une substance 

2.3.1 Classement des substances soumises à surveillance initiale 

Les substances analysées lors de la surveillance initiale sont classées selon les 3 catégories suivantes : 

LES sibstanes Shalÿséer lôré de Ja surveillance füitiale déni il n’est pas utile de maintenir ln surveillance 
au vu des faibles niveaux de rejets constatés : substances À abandonner 

  

2. Les substances dont les quantitès rejetées sont suffisanument importantes pour qu'une surveillance pérenne 
do ces émissions soit maintenue : substances à surveiller 

3. Pauni ces substances à surveiller, octfes pour iesquelies les quantités rojetées ne sont pas suffisamment 
faibles pour dispenser l'exploitant d'ane réflexion approfondie sur les moyens à sa disposition pouvant 
penuetre d'oblenir des réductions voire des suppressions : substances devant faire en sus de [à 
surveillance l’objet d'un programnie d'actions, 

Les critères permettant d'aboutir à ce classement ete détail du contenu du programme d'actions sont détaillés ci- 
dessous. 

3.32 Critères de maintien de la surveillance : 

+ Préambule : substance dont la mesnre a été qualifiée «l““incorrecte-rédhibitoire” 

Les substances dont les mesures ont été qualifiées d''incorrectes-rédhibitoires” durs dat réeapituiatif du sie de 
Pinoris ne peuvent voir leur survcitiancé abandonnée. Elles doivent continuer au titre de la surveillance pérenne à 

fre l'objet de mesures (entari d'analyses sur un paramêtre que de mesures classées “ incurrectes rédhibitoires 
sur ce paramètre) avant qu'il ne soit possible de stainer sur Leur cas. 

     

  

+ Premier critère : comparsison à un seuil de flux journalier moyen érnis 

Toute substance dont le flux jouralicr moyen est supérieur ou égal à Ja valeur figurant dans fa colonne À du 
tableat de Pannexe 6 au présent arrêté ne peut voir sa surveillance abandonnée, 

  

+ Second critère : prise en compte de milieu pour les rejcis directs au milieu vaturel 

Uno substance dont le flux joumaticr moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans Ja colonne À du tableau de 
Favaexe € et qui te répond donc pas au premier critère décrit ci-dessus est maintenue en surveillance pérenne si la 
quantité rejetés de celte substance est à J'arigine d’un impact local el que cefni-ci constitue un élément pertincet. 
pris en coipte dans le programme d'action opérationnel tercitorialisé (BAOT) établi par a MISE (mission inter- 
services de l'eau). 

Les arguments pouvant conduire à un el matien devront prendre en compte un on phisieurs des aspects suivants: 

+: concentrations de le sécie do mesure mesurées à des valeurs supérieures à 10*NQE (NQE étant la nonne de 
qualité environnementale réglementaire) figutant à l'annexe 1 renvoyaut à J'arrêté du 25 janvier 2010 
modifié en juiet 2010 ; 

= fix jonmalier moyen émis supécieur à 10% du flux admissibie par le milieu ; le flux admissible étant 
considéré come le produit du QMNAS (débit mensuel minnal ayant la probabilité 1/5 de ne pas tre 
dépassé une année donnée) d de la NOE ; 

+ contamination du milieu récopteur par la substace avéré : substance déclassant la masse d'ean ; substance 
affichée comme paramètre responsable d'un risque de non aticinie du bon état des eaux (RNABE) ; 
mesures de Ia concentration de fa substance dans Le miliza récepteur (ou dans une station de mesures situés. 
À l'aval) très prache voire dépassant fa NQE 

  

  

  

  Les divers éléments qualitatifs et quantitatifs relatif au milieu seront au besoin recucillis par Les services des 
installations classées. Tant que ces éléments se révèleront non disponibles, les critères correspondants ne seront pas 
cxaminés, 

 



3.3.3 Abandon de la surveillance 

Lorsque pour une substnce figarant dans la liste de le surveillance initiate, es critères déterminés dans les 3 alinéas précédents n6 sont pas atteints sa surveillance peut être Rbundonnée, 
2.3.4 Substances dangereuses priorhaires 

Pour des substances dangerenses prioritaires dont la surveillance initiale aurait démontré l'existence d'émissions, certes Faïbles et peu impactantes, puisque n’élent pas d’un niveau engerdrant Îo dépassement des critêres fixés ci. dessus, l'expluiant doit prendre toutes les Gipostions adéquates pour que ces émissions puissent être supprimées à l'échéance de 2021, inscrite das la DCE pour ceîte catégorie de substances dangereuses. 

Article 4.4, Mise en œuvre de la surveillance pérenne 
41 Seconde phase d'étude des rojcts de substances dangereuses : surveillance pérenne 
L'exploitant met en œuvre sous 12 mois à compter de la notifi 
surveillance pérenne dans Les conditions suivantes : 

uion du présent anêté préfectoral le programme de 

  

+ point de rejet: bassin des perméats issus du prétraitemont sur ile des lixiviats avant envoi vers la STEP : 
+ liste des substnees dangereuses : substances dangereuses listées à Pannexe 1 du présent arrêté, dont la surveillance est retenue sne La buse da rapport de synihèse établi en référence aux anicles 4.3. ci 3.3, du présent ar8té ; 

+ périodicité : 1 mésure par trimestre, où fréquence revue sur demande molivée anis accord écrit de inspection des installations classées ; . 
+ durée de chaque prélévement ; prélèvement ponotuel représentatif au niveau du bassin de perméats, 

1 tansract su plus tard à cette échéance de 12 rois à compter de (a notification, un courrier à l'inspection des installations classées f'informant de Forganisme qu'il aura choisi pour procéder aux prélèvements et aux analyses ainsi que de La période do démarrage du propramune de surveillance pérenne. 
Au cours de cette survcillance pérenne, l'inspection des instaliations classées put demander par écrit à l'osploitant Ladapter s besvin, en terme de substances on de périodicité, ce programme de surveillance, au va de rapport Gtabli eu application du point 3.2. de l'article 4.3 du présent arrêté et d'éléments complémentaires d'informations connues soncemant notamment l'état de La masse d'eau à laquelle le rejet est associé, 

  

D'autres substances peuvent également être supprimées sur a base des mêmes critères que ceux définis au point 3.3 de l'aticte 4.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

4.2 Hiude technico-économique 

E 

  

4.2.1 : Peogrunme d'actions   

  

Préambule: Dans le colonne & du tableau de l'annexe 6 joibte au présent courrier, est fixé, par substance, le niveau d'érission journalière au-delà duquel, le sent établissement d'une déclaration aunuefle d'émissfon n'est pus considéré comme ue réponse suffisamment pertinente et appropriée dans Le cadre des objectifs plobaux de l'action nationale de réduction des émissions pour ces substances, 

    

Peur les substances dont Les flux d'émission évainés dans Le rapport de surveillance initiale dépassent ces valeurs seuils, exploitant doit donc impérativement engager unc réflexion approfondie et, le cas échéant, des investigations poussées pour déterminer Les moyens à sa disposition pouvant permettre d’oblenir des réductions voire des suppressions d'émissions,



En sus des substances dont les émissions dépassent ls seuls de Ja colonne B du tableau de l'annexe 6, doivent figurer dans ce programe d'actions toutes les substances dangereuses dant Tajont st effectué par les sorvi Aispection en considécition impacts Joux {6£ second critère din point 3.3.2) 

  

   

    
laitant fournit au Préfet, ua programme d'actions dont I taime est joinc on annexe 7 au présent anrété intégrant les substances pééoitées. 

Les substanées dont aucune possibilité de réduction aecompagnée d'un échéancier de mise en œuvre précis n'a pu être présentée dans le programme d'actions doivent faire l'objet de l'étude technico-économique prévue an point 422. 

  

4:22: Etude techmico-économique 
Lesploitnt transmet an Fréft sous 24 mois à compter de la notification du présent anêté préfectoral une étude fechnioc-économique intégrant l'ensemble des substances qui n'ont pas fai l'objet d'une proposition de réduction ss le programme d'action menliomé ae point 42.1 , accompagnée d'un échéancier de réaliation pouvant S'échelomer jusqu'en 2021 répondant aux objcctifs suivants pour l'ensemble des substances figurant dans la surveillancé prescrite à l'article 3 ci-dessus : 

1° Pour Les-substences dangereuses prioritaires figurant aux annoxes 9 et 10 de La directive 2000/80/CE, possibilités de réduction à l'échéance 20JS et de suppression à J'échéance 2021, (2028 pour anthracène ee endosiiléan) : 

  2. Pour les subntonces prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de In directive 2000/60/CE, possibilités de rédhction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

3. Pont ls substances poninentes fignrant à a list 2 de l'annexe [ de la directive 2006/1UCE du 15/02/06, lorsqu'elles sont émises aver un lux supérieur à 20% du flux admissible dans la milieu, possibilités de réduétion à J'échémnce 2015 et éventuellement 2024; : 
4. Pour les substances perth 

  

  

  

tes figurant à la Hste 2 de annexe I de la directive 2006/11/CE du 25/02/06, 
     

  

   émises avoo un Mux inférieur à 20% du flux admissible dans Lo mifieu mais pour lesquelles (a norme de qualité environnementale n'est pas respectée, possibilités de réduction à l'échéance 2015 ct éventuellement 202. 

Cette élude doit metre en exergue les substances dangereuses dont fa présence dans Les rejets doit conduire à les supprimer, à es substituer ou à les réduite, à partie d'an examen approfondi s'appuyant notamment sur kes suivants : 
     

+ les résultats de la surveillance prescrite; 
+: l'identification des produits, des procédés, des opérations où des pratiques à l'origine de l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement : 

   + 1 état des perspectives d'évalunion de l'activité (process, niveau de production ….) pouvant impacter dans Letemps qualtalivement ou qnantitatisement le rojet de substances dangereuses ; 

  

+1 définition dés actions permeltant de réduire ou de supprier Fsage ou lé rejet de eus substances, Sur ce point, Fexploitant doit Quire apparaître explicitement le mesures concernant la où les substances danecreuses pricritaires cz cle liées aux autres substances. Las actions mises en cœnvre et onvisagées doivent répandre aux enjeux vis-d-vis du milieo, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des fx admissibles dans le milieu, Ce plan d'actions est assorté d'une proyosition d'échéancier de réalisation, 

     

Pour chueune des substances pour lesquelles l'explitant pronose des possibilités de réduction ou do suppression, Eéluiei doi fire apparañlre dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque substanco concernée, du rjet Svité pat rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kgfan el en valeur relative en 60.



4-3 Rapport de synthèse de Ha survcillance pérenne 
L'exploitent doit fournir fans un délai de 48 mois (4 ans) après noificalion da présent arrêté préfectoral un rapport de synthèse de a survedlance ultérieure sur le même modèle que celui prévu à l'issue de la survcillance initiale et défini au point 3.2 de l’article 4.3 du présent anêté, 
LE Faipoñt doit éoiduir l'xgloitnt À proposer 1 nature du prograume de surveillance à poursuivre selon les disposifions du point 33, de l'anicle 4.3 et en fonction des conchsiuns de Pad fechnico-économique visée au point 4.2. lorsqu'uns telle étude a été réalisée, 
4.4 Acinalisation du programme de survcillanee pérenne 
L'exploitant poursuit sous 48 rm 
de l'établissement dans Les condi    

15 (4 ans} Le programme de surveillance au point de rajet des eiuents industrisls ons suivantes : 

    

it de rejet : bassin des pennéats issus du préraitement suÿ site des ixiviats avant envoi vers Ja STEP; 
* de des substances Gnngcreuscs : sfsiances dangereuses Histécs à l'annee 1 du présent arrêté, dont la surveillance es retenue sur La base du rapport de synthèse établi an référence aux anicles 4.3 6! 42, de présent arrêté ; 

+ Pédodiaité : À more par trimestre, ou fréqence revue sur demande molivéc après acoard és de inspection des installations classées : 
hate dé chaque prélèvement: prélèvement ponctuel représentatif au niveuu du bassin de pers, 

Fa cas évolution dans Les prod, des procéls, des apéraions ou des pratiques susceptibles due à origine de Fémision dans les rois de nouvelles substances dangereuses au sein de établissement, Texploitant est tem 

Article 8. Rappartage de Pétat d'avancement de Ka surveillance des rejets 
$:1 Déclaration des données relatives à 1a surveillance des rejels aqueux 
Les résultats de ia surveillance initiale réalisée cu appliction du présent anêté sont déclarés, sur Le site mis en niace par PINERTS à cet effet (http-/rsdeineris.f), ct sont transmis mensuellement à 'inspection des installations Classées par voie électronique avant ta fin du mais N4t, 

     es points 4.1 et 4.4 de l'article 4.4 susvisés sont saisis sbr le sité de télédéctaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet et, hitps/gidaf developpement Sable-gouv), ef sont ransis mensuellement à d'inspection des staliations classées var vo éiectimnique avant fin du mois NA. 
3.2 Déclaration anmuclte des émissions polluantes 
1 substances faisant l'objet de la surveïlance pérenne décris à l'atcte 4.4 n présent arrété doivent fre objet dne déclaration ammell confommément aux disposiions de l'awèté minstéticl du 31 janvier 2006 nues Eee et à la déclaration anmelle des émissions polluantes et des déchot. Ces déclarations peuvent êre cables à pair des mesures de snveillauce prévues à F'alicl 4.4 pour es éuisions de substances dangereuses da De ap qe site méthode plus précise validéo par Les services de Pinspection, notamment dans le cas d'émissions Sans Le sol pour Les boues produites par installation fisant l'objet d'un plan d'épandage. 

 



5. Échéameier 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de la date de notifien 
points suivants pour lesquels Les échéances ci-après sant précisées + 

  

ion de l'arrêté, à l'exception des 

  

  

  

  

REF. }Prescriptions ° Échéances 

Aït ST | Conditions ddmission des déchets de la métharisation : |dans un délai do 3 mois à compter del 
définition et mfse en œuvre du pratacole renforcé la notification du présent arrêté 

Au. 34 |Suivis complémentaires dans un délai de 3 mois À compter de 
la notification du présent artêté 

Axt.4 | Action de rochercle de substances dangerenses dans l'eau : soton les délais fixés à Particle 4 À] 
compter de ls notification du présent surveillance initiale surveillance pérenne, étude (cchnico- | °° le, ce pérenne, étude A     éconnique     

  

6. Sanctions 
Faute pour l'exploitant de sc eonfoner aux dispositions du présent srêté, 5} peut être fait application à son 
encontre, indépendamment des sanctions pénales éacourues, des smmctions adiuinistratives prévues à l'article L.514- 
1 du code de f'environnement, 

1. Voies de recours 
La présenté décision est soumise à um contentieux de pleine juridiction. Elle peut êne déférée à la juddiction 
administrative confocmément aux dispositions du code ue l'éuviconnement (article R.514-3-1), 

8. Aflichage et communication 

En référence à l'article R.512-39 de code de Penviromement, en vu de l'information des tiers: 
+ une copie du présent arrété est déposé en mairie de Castries ct pent y être consulté, 
+ un extrait de cot arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé Ia décision ainsi que les prescriptions 

auxquelles l'installation est sournise est afliché à fa mairie pendait une durée tainimum d'un mois, avec 
procès-verbal ile l'accomplissement de ces formalités dressé par les soins du maire, ct publié sur le site 
interuel de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique, 

+ une copie ost mise à disposition par l'exploitant à l'accueil de l'éta 

    

ment st peut y être consulté: 

9. Exécution 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, 
le Directeur régional de l'environnement, de l'anénagement cl du logement, chargé du service de Finspection des 
installations classées, 
le Maire de Castries, 
Ie Président de la Commnauté d'Agglomération de Montpellier, 
sont chargés, chacun en ce qué les conceme, de exécution du présent anêlé, dont une copie ler est notifiée 
administrativement ainsi qu'à l'exploitant. 

    

Mourpelis, e À À JU, 2012 
Le Sccrétaire Général 

chargé de l'administration de l'Etat dans lo département 

  

Alain ROUSSEAU



LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEELLANCE 

Etablissement : ISDND à Castries (34) 

ANNEXE 1 
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  Substances Bangereuses Priorituires issues de Pannexe X de In DCE (nblenn À dela cirentaite 
À }uu 07/05/07) et de la directive fille de la DCE edoptée le 20 octobre 208 (anthracène ct 

engosulfan 
  

2° | Substanees Prioritaires ixues de Panngxe X de Ie DCE (tablean À de la circulaire du 07/05/07) 
  

  

Autres Substnnees pertinentes Issues de Ia Hits L de Ia dircctive AUS L/CE Gancicraement 3 }Dircctive #6464/CÈE) et ne figurant pus à l'annexe X de Ia DCI (tbleau B de la circulaire du 
        

07/05/07) 
Autres substances periientes 1ssues do În ste H de R deco AOINCE (anciemerent 4 Directive 76464/CDE) dt autres substances, non SUP ni SP (tableaux 1) etE de la circulaire du 67/65/07)     

   PS AS D PE RUE RE CRE ON RUE SRE Dr 

NOIA 2 : Dans le cas des altybhénals, à est demandé de rechercher simuanément les nonÿiphénôïs, les octyhhénals ahsi que les deux premiers homologues d'éthoxates de nonyhénois (NPAOE ct HP20E) et Les deux premiers homologues déthlates doctylphénols (OPIOE et GP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût cmjoitement à colle des nonyiphénois et des cctyhphénols par l'uisation du projet de norme ISO/DIS 18857-23. Les éthowylates de nonyphénols et d'octylphénals constituent à terme une source indirecte de nonyiphénols et d'ctyiphénols dans l'environnement.



ANNEXE 2 

TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITÉ 
  

  

  

  

Code SANDRE, 

  

À RENSEIGNER ET À RESTIFUER À L'EXPLOITANT 
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Annexe 3 

ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

desousslgné(e) 
Uiom, quaité 

Coordonnées 
     

Am, ferme juridique, capltal social, RC, siège soctal et adresse si différente du sie 

  

+ reconnais avoir reçu et avoir pris conaafssance des prescriptions techniques applicables aux apérations de prélèvements et d'analyses pour {a inise en couvre de la deuxième phase de l'action ationale de recherche et de réduction des rejcts de substences dangereuses pour Le milieu aquatique et des decuments auxquels H fait référence. 

+ engage à restituer les résultats dans un délat de 200 mols après réalisation de chaque prélèvement + 

+ reconnais les scrapter et les appliquer sans réserve. 

Le: 

Pour Le sourisionnaire!, nom et prénom de La personne habititée à signer Le marché + 

Signature : 

Cachet de la saciét 

  

‘Sigrature ct qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de a mention « Bou pour acceptation » 

  

    

  
* L'etendion est afrée sur l'rtérét de disposer des résultats d'analyses d [a premiète mesure avant d'engager là sunente alin dévaler l'adéquation eu plan de prévement, en parleuier las des premières mesures.
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Annexe 5 
Prescriptions techniques applicables aux 
opérations de prélèvements et d'analyses 

1 INTRODUCTION 

Cette annexe à pour but de préciser les prescriptions lechniques qui doivent être respectées pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses dans l'eau. 
Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier. des charges à remplir par le laboratoire qu'il choisira. Ce document permet égatement à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2  PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

Le laboratoire d'analyse choisi devra impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 
Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice Eaux Résiduaires”, pour chaque substance à analyser, Afin de justifier de cette accréditation, Le laboratoire devra fournir à L'exploitant l'ensemble des documents listés à l'article 2.3 du présent arrêté avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de justifier qu'il remplit bien les dispositions de la présente annexe. 

“Respecter les limites de quaïtification lstées à l'annexe 1 du présent arrêté pour chacune des substances. 

   

Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même Les cpérations de. prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de prélèvements telies que décrites caprès, en concertation étroite avec Le laboratolre réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de Sous-traitance, le laboratoire désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'ést à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus, 
  

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obfigations de l'annexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant. lui-même ou son sous- Uaitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse, 
Le respeët du présent cahier des chaïges et des exigences demandées pourront être contrôlés Par Un organisme mandaté par Les services de Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.



3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur Les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

#"thormie NF EN 150"5667:3 "Qualité de l'eäû - Echäñtilléinagé = Partie 3 : Liges 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau” 

+ le guide FD T 90-523-2 “ Qualité de l'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
quatité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d’eau résiduaire ” 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les 
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, {e prélèvement conlinu sur 
24 heures à température contrôtée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs de 
prétèvements. 

3,1 OPÉRATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

+ le prestataire d'analyse ; 
+ le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
+ l'exploitant lui-même ou son sous traîtant 

Dans Le cas où c'est L'exploitant ou Son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif 
qu'il dispose de procédures démontrant la flabilité et la: reproductibilité de ses pratiques de 
prelèvement et de mesure’de débit, Ces procédures doivent intégrer Les points détaillés aux 
paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que ta traçabilité de ces opérations est assurée, 

3,2 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PRELEVEMENT 

+_Le volume prélevé devra être représentatif des flux de L'établissement et confarme 
avec les quantités nécessaires pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

+ En ces d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, 
le votume unitaïre, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des 
échantillons seront obligatoirement définfs par Le prestataire d'analyse et communiqués au 
préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages {prévoir des flacons 
supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement), 

+_ Les échantilians seront répartis dans les différents flacons fournis par le Laboratoire selon Les 
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser 
et/ou à la norme NF EN 150 5667-3. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un 
flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

* Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par Le-laboratoire d'analyse au plus 
tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

  

4 La norme NF FA 150 5667-3 est un Guide de Bonne Pratia 
5667-3 et ta norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours Les prescriptions de là norme analytique qui 
prévalent.



3.3 MESURE DE DÉBIT EN CONTINU 
‘$_ La mesure de débit s'effactuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure. 
$..Afin de s'assurer de la qualité. de fonctionnement de ces systèmes de mesure,-des-contrôles métrologiques périodiques devront étre effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

3 Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 
© u9 contrôle de Ia conformité de l'organe de mesure (seul, canal jaugeur, venturi, déversoir… vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs, 
© un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre, 

> Pour {es systèmes en écoulement en charge : 
© un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives et des constructeurs, 
© un contrâte de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site {autre débitmètre, jaugeage, .) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d'un labarataire acerédité. 

$ Le contrôle métrologique aura leu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l'occasion de là première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 PRÉLÈVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPÉRATURE CONTRÔLÉE 
Ce’type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échiantillon pondéré en fonction du débit. 

Les matériels permettant la réalisation d'un prélevement automatisé en fonction du débit où du volume écoulé, sont : 

“Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantilton moyen sur toute la période considérée. 
* Soit des échantitonneurs muitiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée, Si ce type d'échantillonneurs est mis en œuvre, Les échantillons devront être hontogénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans Les flacons destinés à l'analyse, 

Les échantillonneurs utitisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée. 

$_.Dans le cas aù il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proprtionnel au débit de. l'effluent,_ le préleveur pratiquera Un prélèvement asservi au temps, qu des prélèvements ponctuels si la nature des rejets le juslifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc}. Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en oeuvre. 
$_ Un contréle métrologique de l'appareit de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points suivants {recommandations du guide FD T 90-5232) : 

+ Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimat : 50 mt, écart toléré entre volume théorique et réel 5%) 

+ Vitesse de circulation de effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s



Un contrôte des matériaux et des organes de l’échantiilonneur seront à réaliser (voir blanc 
de système de prélèvement} 

&_ Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter Les points suivants : 
+ Dans une zone turbulente ; 
+ À miauteur de la colmne d'eau ; 
“À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantilions par {es dépôts ou les biofitms qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

La représentativité de l'échantillon est difficile à obtentr dans le cas du fractionnement de 
certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en 
MES ou en matières flottantes, Un système d'homogénéisation pourra être utitisé dans ces 
cas, Ine devra pas modifier l'échantillon. 

Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux 
méthoïes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à La norme NF 
EN ISO 5667-31, 

Le transport des échantillons vers te laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C à 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui 
suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

$ a température de l'enceinte ou des échantiltans sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire 
et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRÉLÈVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée 
aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés au de contamination croisée entre prélèvements 
successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions permettant de 
démontrer Pabsence de contamination, La transmission des résuitats vaut validation et 
l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son rejet, 
aux teneurs correspondantes. H {ui appartiendra donc de contrôler cette absence de 
contamination avant transmission des résultats. 

Si un blanc di système de prélèvement est réalisé, it est recommandé de suivre Les 
prescriptions suivantes : 
+ il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IE pourra être 

réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropoliuants dans le 
système de prélèvement, 

$_ Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

+ si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l'effluent 

+ si valeur du blanc à LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne 
pas soustraire les résuitats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effiuent 

«si Valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'ine



contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosphère 

La réalisation d’un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de ta fiabilité des résultats obtenus concernant ies"compasés volatits’ou susceptibles d'être dispersés dans Var &t pourra fournir des données explicatives à l'exploitant, 
% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de suspicion 

de présence de substances volatiles {BTEX, CO, Chiarobenzène, mercure...) sur le site de prélèvement. 

% Sil est réatisé, Il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 
+ Le jour du prélèvement des cffluents aqueux, 
+ Sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du bianc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La 

méthodolagie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à L'endroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit, 
+ Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et 

en aucun Cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et en tout état de cause 48 heures au plus tard après ia fin du prélèvement. 

  

5 Toutes {es arialyses dofvent rendre compte de La totalité de Péchantillon (offluent brut, MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci. dessous, hormis paur Les diphénylétiers polybromés. 

$ Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de ta concentration en métal total contenu dans Peffiuent faucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

“Norme ISO 16587-1 “Quatité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans leau Partie 1 : digestion à l'eau régale” où 
Norme {SO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
étéments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

  

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

S$ Dans Le cas des alkylphénok, it est demandé de rechercher simultanément les ronÿlphénols, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates! de nonyiphénols (NPIOË et NP20F) et les deux premiers homologues d'éthoxylatest d'octyiphénois (OPOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octylphénols par L'utilisation du projet de norme ISO/DIS 1885722, 
  

2 Les éthoxyiates de nonyiphénols et d'actyiphénols cansiiuent à terme une source Indirecte de nonyiphérals et d'octyIphénais dans l'environnement. 
3 ISO/DIS 18867-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'alkylphénals sélectionriés- Partie 2 : Détermination des alksiphénois, d'éthoxyiales d'alkytphénol et bisphénot À — Méthode pour échantifons non fitrés en Ltlisant l'extraction sur phase solide el chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectaméitie de masse après dérivatisation, Disponible auprés de lAFNOR, commission T 21M el qui sers publiés prioritairement en début 2009.



% Certains paramètres de sui habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de L'arrêté préfectorat 
en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans 
chaque effluent selon les normes en vigueur (ef. notes *, ff et 7} afin de vérifier La 
représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de la mesure. 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5,2, Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par 
les prestataires d'analyses dans Le cadre de l'action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en 
cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

S° .Pour lés paramètres visés à l'annexe 1 (à l'exception de La DCO, du COT et des MES), il est 
demandé: 

  

+ Si 50 < MES < 250 mg/t: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

«_SÈMES z 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire 
âprès filtration éu centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés 
volatils pour lesquels Le traitement de l'échantillon brut par filtration est à 
proscrire. Les composés  volatils concernés sont: 
3,4 dichtoroaniline, Epichloïhydrine, Tibutytphosphate, Acide chloroncétique, Benzène, 
Ethylbenzène, — Isopropytbenzéne,  Toluéne, Xylènes (Somme omp}, 1,23 
trichorabenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Cicrobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichiorchenzène, 1 chlorc 2 nitrobenzène, 1 
<horo 3 nitrobenzène, 4 chioro 4 nitrobenzène, 2 chiarotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
<horotoluène, Nitrabenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichtorogthane, Chiorure de méthylène, 
Chloroforme,  Tétrachlorre de carbone, chloroprène, 3  chloropropène, 1,1 
dichtoroéthane, 1,1 dicheroéthyléne, 1,2 dichioroéthytène, hexachioroéthane , 1,1,2,2 
tétrachioroéthane, Tétréchtorcéthyiène, 1,1,1 trichloroéthane, 1,1,2 trichlarcéthane, 
Trichloraéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chlaraaniiine, 3 chloraaniine, 4 chioroanttine et 
4 chlore 2 nféroaniline. 

+ La restitution pour chaque effluent chargé (MES = 250 mg/1 } sera la suivante pour 
Vensemble des substances de ANNEXE À : valeur en ug/ obtenue dans la phase 
aqueuse, valeur en lg/kg obtenue dans la phase particulatre et valeur totale 
calculée en pgfl. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est, pas demandée dans L'eau, et sera à 
réaliser selon La norme ISO 22032 uniquement sur Les MES dès que leur concentration est > à 50 
rag/L La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permetlre d'atteindre une LQ 
équivatente dans l'eau de 6,05 pg/k pour chaque BDE. 

  

ANFT 80-107 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique an oxygène (DCO) 
S NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des malièras en suspension Méthode par Rlraïioi sur fire en fes de vorre 
6 NF EN 1484 — Analyse des eaux: Lignes directrices. pour le dosage du Garhone Organique Tial ot du Cabane ‘Organique Dissous 
7 NF T 90-105.2 : Qualité de Peau; Dosage des malières en suspension Métiode par centrfugation 
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Annexe 7 : Trame du programme d'actions 

  

Préambule: le rapport de surveillance. initiale contenant notamment le tableau récapitulatif des 
mesuves ci des explications éventuelles sur les origines des substances constitue le préalable indispensable à la réalisation du programme d'action ci-apri     

Identification de l'expinitant et dt sête 
- Nom ct adresse de l'exploitant eï de l'établissement et nom die contact concemant le 

programme d'action au sein de l'établissement 

  

- Activité principale du site ét référence au(x) sccicws d'activité de Ia cireulaire du 5/01/09 
Gndiquer Le secteur ou sous-secteur correspondant de l'annexe 1) 

  

— Site visé par l'AM du 29/06/04 : si oi pour quelles rubrique ICPE et rbrique JPPC 

= Nom ol nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination). 
En cas de rejet raccordé, préciscr la date du porter à connaissance par l'exptoitant auprès du 
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne, 

— Milieu déchassé ou non, préciser le(s) paramèfre(s) de déctassement le cas échéant. 

Quelles: sont les sources d'informntion utilisées (étude de branche, centre 
technique, bibliographie, fiches fechnico-éconamiques INERIS, fournisseurs, étude 
spécifique à votre site, résumé fcekmique des BREF, autre) ? 

    

Nota: des informations sont peut-être accussibles auprès de vos organisations professionnelles, par 
exemple au wavers des partenuviats le branche engagés avec les agences de l'eau dans les groupes 
TETT (nv Jesagencesdelean fr} ou dans les résumés techniques des BREF, documents européeus 
décrivant par secteur d'activité Les meillewes fechniques disponibles pour le protection de 
l'enviromement Gup-Aaida.ineris fi/brefindex. han}. Les fiches teclmico-économtiques élaborées par 
L'INERIS sont disponibles à partir du lien suivant Réfp:/sdle ineris fr. 

  

Kdentification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1) 

  

au delà des substances sélectionnées par le biais des critères figurant dans la note RSDE de 2041, l'exploit pure, dans son intérêt intégrer à ce progranme d'action toute ruhstance 
quenfifiée lors de la surveillance initiale. 

  

  a nina 
subwiances 
visées _par _  



  [programme 
      

    

  

      
  

  

  

  

d'actions 
Non de Ia[Chsemene [crève [Aemetqe La voie imite démisns axtne 
substance Len SDP, SP | ayant “ant [réglementation (arrêté préfectoral et arrête n 

où. conduit À la et, pour Xes sites visès par l'AM du 29/06/04, 
pertinentes | sélection d'émission asseiée aux melleure lechniques 

dans te äans le DREF considéré (BAT-AEL) pour cefte 
Prégraaune substance est-elle respectée ? 

_ aetion/ETE, 
AE NRE R  LR NE le Fa me CSC Dee re Fe Ps mes anse GE Fes pdnnes ES dits Fes RE Rae feent Du Ve Cape [are lue dnentte dira site                   

   Chacune des substances visée au tableau précédent doit faire l'objet d’une ficle constituant le 
programme d'action. 

4. Tableau de synthèse (tableau 2): 
Nota : tableau à remplir à partir de la fiche substance fune fiche d'actions iablie selon le modèle 
Jigurant en amexe par substance) en réprenunt dans la prertière colonne aise des substances du 
tableau 4 ci-dessus. Seules les actions relemres etlou déjà mises en œuvre sont à mentionner dans ce 
Hableaue 
  

  

  

  

  

  

ae  minr (Pour chaque sultan ie due 
sutstances  |dens colomes au mois doit 
visées pur| nécessairement être renscignée 
programme 
d'actions 
Nom de {Se Vera Pobjet[Casement (Pourcentage [Flux aprslWux [Eciéancer 
substance [ver drone étudeen &bP, SF d'apatiement |action &vité en] possible 

programme |technien. où global attendu | inférieur auf ga |(ous forme 
Caution économique pertinentes seuil de de date) on 

cime 8 aile 
Critère etfeelive si 

pragramme ation déjà 
_ d'action) réalisée 
n _ Ouinon 
  

  

                  
  

   
Je flux massique moyen annuel est calenté avec Les résultats de Ia camiagne de mesures À partir de Ia moyenne 

arithmétique ds flex massiques annuels disponibles calculés selon In régle suivante : produit de la concentration 
meyoune ei du débit amntel calculés core suit: coucentraion moyenne sur Pannée = (CIxPA 1 C2RD2 … + 
Ca x Da) / (DI+ D2+...# D où n est le nombre de jour où des mesarcs de concentration et de débit sont 
dispunibles ; débit anuel = (DE D24....+ Din Ÿ* nombre de jours de rejet sur l'année où n est le nombre de 
restres de débit disponible 
x anna calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur l'année de démarrage de I survcillance 

pérenne en l'absence d'ction dé Himitation de rejets de substance mises en œuvre ou sur une annéc de référence 
À définir st une ou des sctionfs) de limitatfon de rejets de substance ont té mises en œuvre et sont qnatifibles 
F valeurs exprimées dans les mêmes unités que Jes VLE fixées dans Les textes réglementaires figurant dans la 
première colonne « Vafeur de La VE. et référence du texte » 

  

  

    

   

 



  N° WEsrereus Pacriviré — |sous.sucruRs ACTIVITÉ 
  1 LABATTOIRS 
  2,1Raffinage 

22 Dépôts et tenninaux pétroliers 
2.3 industries pétrolières : sites de mélanges et de 7 PRDUSTRIRRETROIRRE donnement de mods pénis 

de produits pétroliers (hors pétrochimie) 
24 Industries pétrolières : sites de synthèse où de transformation 
  3: Regroupement, prétraitemnent où traitement des déchets INDUSTRIE DU dangereux 

TRAITEMENT E1_ |3.2 Installations de stockage de déchets non dangereux DU SIUCRAGE [3,3 Unité d'incinération d'ordures ménagères DES DÉCHETS [34 Lavage de citeruës 
3.$ Autres sites de traitement de déchets ton dangercux 

  

  4.1 Fusion du verre 
4 INDUSTRIE DU VERRE [42 Cristalierics 

4.3 Antros activités 
CENERALES TITTRMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECTRICITÉ 
  INDUSTRIE DE LA CIEMIE 
  

  FABRICATION DE 
PEINTURES 
  FABRICATION DE 

3. 

6 

7 FABRICATION DE COLLES ET. ADHÈSIFS 

8 

? _ PIGMENTS 
  INDUSTRIE DU 

PLASTIQUE 
  INDUSTRIE DU 

CAOUTCHOUC 
  INDUSTRIE DU 
2 TRAITEMENT DES 

TEXTILES 
12.1Emoblissement 
12.2Blanchisécries 
  F1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE 14.2 réparation de pâte non chimique 

13.3 Fabrication de pupiers/cartons 
  HI Sidérurgie 

INDUSTRIE DE LA 1422 Fanderies de métaux ferreux 
METALLURGIT | 1433 Fonderies de métaux non ferreux 

14,4 Production et/ou fransfonnation dus métaux non ferreux. 

14 

  15 INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE : l'omulation gafénique de produits pharneceutiques 
  F6 INDUSIIUE DE P'IMPRIMERIE 
  17.__FINDUSTRIS AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine animale), 

  

  

  

  INDUSTRIE AGRO- La IMENTAIRE [18 Activité vinicote . 18 M NTATRE | 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTATRIS {Produits d’orfgine (Produits d'origine véaétale) végétale) hors activité vinicole 
  INDUSTRIE DU TRATIEMENT DES CUIRS ET PEAUX 
  INDUSTRIE DU TRAVAIL MRCANIQUE DES METAUX 
  INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVÉLEMENT DE SURFACE, 
  INDUSTRIE DU BOIS. ] 
    INPUSTRIE DE LA CERAMIQUE ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES 
    
  

INDUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS-PRODUITS ANIMAUX    



      
Fiche d'actions pour la substance À 
  

  

actions déjà réalisées ‘ou en cows en vue de la réduction on de la suppression des substances 
dangereuses y compris Les aitions d'amélioration de 1n qualité des réjets aqueax pour les paranères 
d'attosuiseillunce doivent êtré inhégrées à ce programme d'action si les gairs peivent êre cstinés ou 
mesurés si l'action est déjà mise en oeuvre 

2. L'exploitant loët présenter dans ke tableau et-dessous foules les actions qu'il a envisagées même + 
ne sant pas rekenues au Htre du présent programme d'actions. 

3. Siame énie action à pote effet d'abaltre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacime des 
fiches relatives aux dférentes substances. 

4. L'analyse dés solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée an sein du bilan de 
fonctiomement pourra être uiisée pour renseïgner le ableaux suivants. 

celes-et   

  

Origines) prohable(s) 
fhlatières premières, process (préciser l'étape) eau amont, drainage de zones 

paliwées, pertes sur les réseaux, autres) 
Action N°7 

ton, regpele, traitement, enlèvement déchel, autre) 
Concentration avant action en ag 

Concenton moyenne amet sur année dé de uma péreme l pa d'action de 
il de rain de subsonee nine en te 

Central moyens ame sr a de réfrence à dite a acte de nain de 
le he user se en re a uote 

IF AT Ce référence fé pou La concept) YEN REFOR NE Ja À 
Fhur spécifique aveu action en gunité de production. 

Concentration après action en 1” 
Cnenraen gene appelle pente 

  

Gubstitaton, supp        
    

  

  

  

  

  

Flex après action eng fm datent 
Flux spécifique aprés action en gnaité de production 

Coût d'investissement 
oi amuel de fonctionnement 

    

  

  

  

  

  

  

  

Solution déjà réuliséc : oui/non 
Sac ilton da | sélecaioinée par l'exploitant an programe d'action 

siramsren audhen — 
rennes | devant faite 'objel d'invesigations approfondies 
Sato ee |. ETES: oui 
Perou Sohtion cmvdragée mais non 76k 
epnrofondies E Fine aromates 
rs lTE 
  

Teen du choix 
Date de réglation prévue eu effectiee 

AUS) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, cie), 
consomation d'eav, déchets, énergie impaciés, en phas ou cn moins, 

par Pactiun envisagée, prérision sur la nature de çet impact 

  

  

  

  

Commentaires 
  

  

En cas de raccordement à pne Station 
mesuré pour 1 substance considérée 7 

“épuration collective, abattement est 
oui, préciser l'abattement en %6.          
  

Synthèse pour In substance A. 
Résuitat d'abattement global attendu et concentration finale de la substance dans ke rejet final obtenus 
par la mise en œuvre des actions sélectionnées ef rañsons du choix, échénicier possible 

  

“ ces infommations ne sant pas dispanfbtes action par action, elles peuvent tee intégrées dans La synthèse par 
sobstance et exprimée en abattement global, À défaut, ces uctions devront faire l'objet do P'ETE. 

 



faota : Les chiffres d'abatlement, les coûts et Les délais praposés pur le programme d'action traduisent des crientations mais nou pas vocation à être intégrées dans un acte prescripif) 

 




